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Contrat
A1
Le présent contrat est intervenu le ________ jour du mois ________ de l’année __________________
A2
Entre le client 
_____________________________________________
A3
et l’architecte 
_____________________________________________
A4
relativement au projet suivant 
_____________________________________________
A5
dont le budget de construction est : 
____________________________________________$
A6 
La méthode prévue pour l’attribution du contrat de construction est :

_______________________________________________________________________________
A7
En plus des obligations qui lui incombent en vertu des conditions générales, notamment à l’article CG2, l’architecte doit fournir les services décrits à l’annexe ou aux annexes suivante(s) jointe(s) au présent contrat :
_______________________________________________________________________________

A8 
En plus des obligations qui lui incombent en vertu des conditions générales, notamment à l’article CG1, le client doit fournir les informations, levés, rapports et services décrits à l’annexe (ou aux annexes) suivante(s) jointe(s) au présent contrat :
_______________________________________________________________________________

A9
L’architecte doit coordonner les services des conseils suivants :
.1
engagés par l’architecte
_______________________________________________________________________________

.2
engagés par le client
_______________________________________________________________________________
Le client doit effectuer le paiement des honoraires de l’architecte et de ses frais remboursables sur présentation des notes de celui-ci, établies de la façon indiquée ci-dessous :

A10
Le calcul des honoraires pour les services de l’architecte décrits à l’annexe (ou aux annexes) indiquée(s) à l’article A7 se fait de la façon suivante :


Services F1 

_______________________________________________________________________________


Services F2
_______________________________________________________________________________


Services F3
_______________________________________________________________________________

A11
Des frais d’administration de ______% s’ajouteront aux frais remboursables, tel qu’indiqué à l’article CG12.9.

A12
Les frais de déplacement en automobile sont remboursés à raison de ________$ du kilomètre.

A13
Lors de la conclusion du présent contrat, le client doit verser à l’architecte une avance distincte sur ses honoraires, établie au montant de ____________$.


Option 1 :  Cette avance est en sus du montant total des honoraires et représente le paiement minimal que le client doit verser à l’architecte en vertu du présent contrat.

Option 2 : Cette avance sera créditée sur la note finale de l’architecte et représente le paiement minimal que le client doit verser à l’architecte en vertu du présent contrat. 
A14
Le client doit payer sur réception les notes d’honoraires et de frais remboursables de l’architecte, ainsi que les taxes sur la valeur ajoutée qui s’appliquent. Les notes seront émises à chaque mois, à moins qu’il n’en soit convenu autrement.
A15
Une note impayée portera intérêts, calculés mensuellement au taux annuel de ________%, à partir 
de ______ jours suivant la date à laquelle l’architecte a présenté sa note.

A16
Lorsque le présent contrat ou tout autre document est préparé en anglais et en français, il est convenu qu’en cas de divergence entre les deux versions, la version de langue ______________ prévaut.

A17
Toute communication écrite entre les parties sera présumée reçue par le destinataire à la date de sa livraison si elle est livrée de main à main ou sous pli recommandé au particulier, à un membre de la société ou à un dirigeant de la compagnie auquel ou à laquelle elle est destinée. Si elle est envoyée par la poste ordinaire, elle sera présumée avoir été livrée dans les 5 jours ouvrables suivant la date de sa mise à la poste. Les adresses devant servir aux communications officielles apparaissent aux articles A2 et A3. Les moyens électroniques de transmission de documents, comme le courrier électronique ou le télécopieur, ne seront pas considérés comme des moyens fiables aux fins de la transmission de communications officielles.


Autres conditions du contrat :

A18
Le client et l’architecte conviennent des autres conditions suivantes :

_______________________________________________________________________________

Le présent contrat est conclu à la date indiquée ci-dessus.
Client

_______________________________________________________________________________
(Nom du client)
_______________________________________________________________________________

(Signature)

_______________________________________________________________________________

(Nom et titre du signataire)
_______________________________________________________________________________

(Signature)

_______________________________________________________________________________

(Nom et titre du signataire)
Témoin(s)
_______________________________________________________________________________

(Signature)

_______________________________________________________________________________

(Nom et titre du signataire)
Architecte
_______________________________________________________________________________

(Nom de l’architecte)
_______________________________________________________________________________

(Signature)

_______________________________________________________________________________

(Nom et titre du signataire)
_______________________________________________________________________________

(Signature)

_______________________________________________________________________________

(Nom et titre du signataire)
Témoin(s)
_______________________________________________________________________________

(Signature)

_______________________________________________________________________________

(Nom et titre du signataire)



































